
Quoi de 9 : Travail retraite et pouvoir d’achat

CARRIÈRE ET RÉMUNÉRATION RETRAITES

Retraite progressive : entrée en vigueur au
1er septembre 2023 - Prime exceptionnelle
pouvoir d’achat 2023 - La charge de travail
enferme les personnels dans un dilemme
pour déterminer les taches qu’ils doivent
abandonner
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